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I. Introduction

I.1. La succession : le défi majeur de toute entreprise familiale
Des études ont démontré que le maintien du caractère familial était le principal objectif des entreprises familiales flamandes
.
Il s'avère toutefois que cette aspiration n'était pas toujours facile à réaliser dans la pratique. En dépit du fait que les entreprises familiales se caractérisent par une durée de vie plus longue que les entreprises non familiales
, il s'avère qu'après la deuxième génération, moins de deux tiers des entreprises familiales sont toujours détenues par des membres de la famille. Seules 13 % d'entre elles ont conservé leur caractère familial après la troisième génération
. La succession représente par conséquent un défi important pour toutes les entreprises familiales.
Dans le présent document, nous allons analyser le processus successoral dans ses moindres détails et déterminer quels facteurs contribuent à son bon déroulement. Nous aborderons essentiellement les aspects psychologiques qui se rencontrent dans tous les processus successoraux. Les facteurs qui garantissent la réussite d'une succession sont rassemblés dans le Scorecard Transmission©, qui est présenté dans la seconde partie de ce document.
I.2. La succession : un processus

La succession n'est pas un événement ponctuel mais bien un processus qui dure de cinq à dix ans.
Un processus successoral implique les quatre acteurs (et groupes d'acteurs) qui jouent un rôle dans l'entreprise familiale : la famille, l'entreprise familiale proprement dite, les propriétaires de l'entreprise familiale et certains individus, dont en premier lieu le cédant et le successeur.
I.3. Que se passe-t-il au cours du processus successoral ?

Pendant les différentes phases du processus successoral, il se passe en fait deux choses.
Tout d'abord, la direction, les connaissances, le contrôle et la propriété sont progressivement transférés d'une génération vers l'autre (figure 1).
Figure 1. Processus successoral



Dans un premier temps, la direction de l'entreprise familiale est transférée. Par conséquent, la jeune génération occupe la fonction de chef d'entreprise, en lieu et place du cédant.
Il importe que la propriété soit elle aussi transférée, faute de quoi il ne peut pas être question d'une véritable succession. Ceci n'empêche pas qu'en pratique, la direction et la propriété ne soient généralement pas transférées au même moment. Dans la plupart des cas, le transfert de la direction s'effectue d'abord, suivi du transfert de propriété. Ces deux transferts peuvent être séparés de plusieurs années. Des études ont montré que, lors de transferts au sein de la famille, le transfert de la direction et celui de la propriété ne s'effectuaient simultanément que dans 54% des cas
.
Le fait que le contrôle soit lui aussi transféré est un élément important. Dans de nombreux règlements de planification successorale, la propriété est transférée, mais le contrôle reste entre les mains de la génération la plus âgée, qui dirige un instrument de contrôle
. Dans ce cas, il n'est pas question d'un véritable règlement successoral.
Outre la direction, la propriété et le contrôle, il y a également transfert de connaissances. Certains auteurs considèrent la succession comme un transfert de capital social d'une génération vers l'autre
. Le capital social peut être défini comme les ressources disponibles dans et par les réseaux personnels et professionnels. Ces ressources comprennent les informations, les idées, les contacts, les opportunités, le pouvoir, l'influence, le soutien émotionnel, le goodwill, la confiance et la coopération
.
Par ailleurs, pendant le processus successoral, un échange de rôles se produit entre les représentants des deux générations
. Le rôle actif du cédant est progressivement repris par le successeur. Selon des études, l'échange de rôles se présente, dans la plupart des cas, comme suit (figure 2) :
Figure 2. Échange de rôles pendant le processus successoral

Cédant :
Dirigeant
Codirigeant
Conseiller
Successeur :
Assistant
Codirigeant
Dirigeant
Cette figure montre comment les rôles respectifs du cédant et du successeur évoluent au cours du processus successoral. Lorsque le successeur entre dans l'entreprise familiale, il est confronté à un cédant tout-puissant autour duquel s'articule cette entreprise. Il s'agit véritablement d'un monarque. Au fur et à mesure que le successeur fait ses preuves en tant qu'assistant, il se voit confier de plus en plus de compétences de direction. Il finit par devenir codirigeant, aux côtés du cédant. Au cours de la dernière phase, la direction de l'entreprise familiale est transférée au successeur et le cédant se positionne davantage comme un conseiller ou un consultant.
I.4. Un processus en plusieurs phases

Des études ont montré que le processus successoral pouvait être divisé en plusieurs phases
. Ces phases sont au nombre de quatre :
1. La phase pré-business

Cette phase débute dès le plus jeune âge du candidat successeur et prend fin lorsqu'il entre dans l'entreprise familiale. Elle se caractérise par plusieurs paradoxes. C'est la phase la plus longue, mais tous les acteurs la vivent inconsciemment. Le deuxième paradoxe réside dans le fait que le candidat successeur ne joue encore aucun rôle (dans l'entreprise), mais qu'il subit une influence considérable.
Au cours de cette phase, l'entreprise n'est dirigée que par le cédant, et le candidat successeur n'y joue pas le moindre rôle. Le cédant est généralement entièrement occupé par l'entreprise familiale. Sa priorité réside dans la survie de l'entreprise. En outre, la satisfaction de la clientèle, l'innovation et le développement d'une organisation professionnelle vont progressivement requérir toute l'attention du cédant. Par son double prestige de père et de chef d'entreprise, le cédant fait figure de modèle pour ses enfants.
Pourquoi cette période est-elle à ce point importante pour le candidat successeur, même s'il la vit de manière inconsciente ? Le facteur capital de cette période réside dans le transfert de valeurs, de normes et d'usages familiaux. Pendant cette période, la perception de l'entreprise familiale par le candidat successeur détermine fondamentalement son comportement et ses attitudes futurs.
C'est la raison pour laquelle la phase pré-business est baptisée "phase de la socialisation". Elle comprend des moments essentiels du développement de l'identité du successeur. L'une de ses caractéristiques réside dans l'existence de nombreux liens entre l'entreprise et la famille. À partir de l'environnement familial, les jeunes sont très tôt confrontés aux différents aspects de l'entreprise (fournisseurs, clients, etc.), grâce à quoi ils possèdent par la suite une connaissance plus approfondie du marché et du secteur
.
Selon des études, divers successeurs ont constaté que les jobs de vacances les avaient aidés à apprendre les activités de base de l'entreprise familiale
. Ceci peut parfois mener à une situation où les enfants ne vont pas travailler ailleurs mais rejoignent immédiatement les rangs de l'entreprise familiale.
Au cours de cette période, le transfert des valeurs revêt une grande importance. Selon une étude
, ce sont surtout les valeurs suivantes qui sont transmises au cours de cette période : sens des affaires, assiduité au travail, unité de la famille, autonomie, esprit d'entreprise, croissance et honnêteté.
2. L'entrée dans l'entreprise familiale

C'est au début de cette phase que le candidat successeur fait ses premiers pas dans l'entreprise familiale. Elle prend fin au moment où le candidat successeur entre dans la direction de l'entreprise familiale et est, ce faisant, désigné comme successeur. Un élément caractéristique de cette phase est que le candidat successeur n'est pas encore successeur mais, dans la plupart des cas, n'est pas non plus un simple travailleur.
Dans cette phase, l'influence de la famille est encore très importante. Cette situation doit être mise en relation avec l'âge du candidat successeur, qui oscille entre 18 et 35 ans. Alors que, jusque là, la relation entre le candidat successeur et le cédant était de type parent/enfant, les choses changent. Entre eux, le cédant et le candidat successeur vont commencer à se comporter davantage en adultes. Cela ne réussit pas toujours. En particulier, en cas de conflit, le cédant risque de traiter de nouveau le candidat successeur comme un enfant et de trancher le litige par une intervention autoritaire
.
Dans cette phase, il ne se passe généralement que peu de choses sur le plan de la propriété. Comme le candidat successeur a encore tout a prouver, le cédant ne sera, lors de cette phase, pas encore tenté de prendre des dispositions de grande envergure en matière de propriété. En outre, il se peut qu'il existe encore d'autres candidats successeurs. De plus, le cédant ne sait généralement pas encore, lors de cette phase, ce qu'il fera, sur le plan de la répartition de la fortune, par rapport aux enfants qui ne seront pas actifs dans l'entreprise familiale.
L'arrivée d'un candidat successeur entraîne toutefois une évolution non négligeable dans l'entreprise familiale. Le candidat successeur doit y trouver sa place. En fonction de sa formation et de son expérience (en dehors de l'entreprise familiale), il débutera en bas de l'échelle ou à un poste de direction.
Débuter en bas de l'échelle offre plusieurs avantages
 :
· Le candidat successeur acquiert une très bonne connaissance de l'entreprise familiale.
· Il apprend des aptitudes spécifiques à l'entreprise familiale.
· En côtoyant d'autres acteurs dans l'entreprise familiale, le candidat successeur se fait accepter et gagne en crédibilité.
· Le candidat successeur peut développer de solides relations avec des intervenants importants.
Sur le plan individuel, le rôle du cédant évolue. Pour la première fois, son rôle ne se limite pas à celui d'un monarque tout-puissant autour duquel tourne toute l'entreprise familiale. Par rapport au candidat successeur, il doit devenir un mentor qui transmet ses connaissances.
C'est toutefois le candidat successeur qui vit le changement le plus important. Dans l'entreprise familiale, tout le monde le tien à l'œil, ce qui peut dans certains cas être pour lui une source d'incertitude.
À partir de cette phase, le candidat successeur est immergé dans le processus successoral. Il importe qu'il ressente ce processus de manière positive. Pour le garantir, plusieurs conditions doivent être remplies sur les plans personnel et relationnel
.
Sur le plan personnel, l'expérience du candidat successeur sera d'autant plus positive que des besoins psychologiques précis sont satisfaits. Avant tout, le candidat successeur doit avoir l'impression que l'entreprise familiale l'intéresse vraiment. Si l'activité de l'entreprise familiale ne se situe pas dans sa sphère d'intérêts, le candidat successeur aura du mal de s'y impliquer. Ensuite, l'activité du candidat successeur dans l'entreprise familiale doit favoriser son identité psychologique personnelle
. Les enfants ont parfois du mal à sortir de l'ombre du cédant. Il importe qu'ils y parviennent et qu'ils soient appréciés pour leurs propres capacités.
Il faut en outre tenir compte du fait que les besoins des candidats successeurs varient selon leur âge. Les successeurs d'une vingtaine d'années veulent surtout la liberté de découvrir de nouvelles choses. Une période d'activité ailleurs répondra souvent à leurs attentes. Les successeurs plus âgés (de 29 à 39 ans) veulent surtout évoluer dans leur carrière, leurs aînés désirant surtout parvenir à un équilibre entre carrière et vie familiale.
Enfin, sur le plan personnel, le candidat successeur tient surtout à pouvoir exercer une influence. Il veut être à même de mettre des changements en œuvre ou d'y collaborer. Il va de soi que cette aspiration varie considérablement d'un individu à un autre et qu'elle dépend surtout de la façon dont on se profile à l'égard de l'autorité.
Sur le plan relationnel, le respect et la compréhension mutuels entre le cédant et le candidat successeur sont des conditions sine qua non pour que ce dernier ressente positivement son entrée dans l'entreprise (voir plus loin). Ensuite, il importe que les relations entre les différents enfants qui travaillent dans l'entreprise familiale soient bonnes. Une répartition des tâches et des accords précis sur l'identité du successeur peuvent y contribuer. En outre, l'expérience du candidat successeur sera d'autant plus positive que la continuité de l'entreprise familiale est ressentie comme une véritable valeur de la famille. Enfin, les conflits familiaux influeront négativement sur l'expérience du candidat successeur.
3. La phase de collaboration
Cette phase débute au moment où le successeur est désigné en tant que tel. Dans l'énorme majorité des cas, le cédant continue de diriger l'entreprise familiale. Il s'agit d'une phase de codirection lors de laquelle le successeur et le cédant collaborent.
Pendant cette phase, des changements fondamentaux se produisent dans la relation entre les deux générations. Chez le successeur, l'indépendance personnelle et professionnelle augmente. La relation entre cédant et successeur est une relation entre adultes.
Comme, pendant cette phase, le successeur se trouve généralement dans la tranche d'âge entre 35 et 50 ans, il a généralement déjà fondé une famille.
Sur le plan de la propriété, la troisième phase est souvent agitée. Bien que le successeur exerce conjointement la direction de l'entreprise familiale, il n'en est pas encore propriétaire. Il n'est pas rare que, lors de cette phase, le cédant s'accroche obstinément à la propriété et diffère l'élaboration de dispositions en matière de propriété. Il s'agit souvent là d'une façon de continuer à exercer un contrôle sur le successeur. Le successeur ressentira souvent une telle manière d'agir de la part du cédant comme une injustice. Cette situation peut parfois entraîner un conflit qui provoque le départ momentané du successeur de l'entreprise familiale Un facteur capital pour le successeur est que, dans cette phase, toute la lumière soit faite sur la future répartition de la propriété. Ce sera d'autant plus le cas si des actionnaires non actifs vont eux aussi devenir propriétaires.
L'entreprise familiale proprement dite entre dans une période où le successeur et le cédant partagent la direction et collaborent. Cette collaboration ne se fait pas toujours sans heurts.
Dans de nombreuses entreprises familiales, il n'existe pas de description ni de limitation précise des tâches du cédant et du successeur. Dès lors, il est courant que les rôles du cédant et du successeur se chevauchent. Il s'avère que la moitié des cédants s'occupe toujours, pendant cette période, de tâches qui auraient pu être déléguées au successeur. En outre, on peut se demander, pendant cette phase, qui dirige véritablement l'entreprise familiale.
Par ailleurs, sur le plan personnel, des changements importants se produisent pour le cédant et pour le successeur.
En règle générale, le successeur a acquis plus de stabilité au cours de cette phase, ce qui lui permet de se concentrer sur la croissance de l'entreprise.
Le rôle du cédant se présente tout à fait différemment. Il doit progressivement céder la direction au successeur et se préparer à la période pendant laquelle il se séparera réellement de l'entreprise familiale ; cette période se situe généralement dans la quatrième phase.
4. Le transfert de direction et de propriété

Au cours de la quatrième phase, la direction et la propriété sont transférées au successeur.
Lors de cette phase, le successeur est devenu le nouveau dirigeant incontesté de l'entreprise familiale. Le cédant poursuit, au cours de cette phase, le transfert de la propriété, qui a éventuellement débuté lors d'une phase antérieure. Il assume désormais un nouveau rôle, qui est généralement celui de "conseiller à la demande"
.
I.5. Pourquoi le processus successoral se déroule-t-il souvent difficilement ?

Il est inévitable qu'en pratique, les processus successoraux se déroulent parfois difficilement, et ce pour des raisons multiples.
1. DADI
Tout d'abord, le processus successoral est souvent interrompu par un décès, une incapacité de travail, le souhait du cédant de cesser de travailler ou un divorce. Ces hypothèses s'apparentent à autant de situations d'urgence qu'on peut résumer sous l'acronyme DADI (Divorce, Arrêter de travailler, Décès, Incapacité de travail)
.
Une étude néerlandaise montre que 31%, soit une entreprise familiale étudiée sur trois, a connu une ou plusieurs de ces situations d'urgence au cours des dix dernières années
. Cette évaluation est en outre particulièrement prudente, car un certain nombre d'entreprises ne survivent pas à une situation d'urgence.
2. La succession : un processus à variables multiples

La complexité de la succession s'explique également par le fait que le processus est influencé par un grand nombre de variables. Il ressort d'une récente étude canadienne qu'environ 70 variables déterminent le déroulement du processus successoral
. Il va de soi que ce nombre élevé de variables contribue à accroître la complexité du processus successoral.
3. L'on n'a généralement que peu d'expérience en matière de succession

Le processus successoral traverse parfois des turbulences parce que la famille a peu d'expérience en la matière. Les familles ne doivent en effet pas régler la succession pour un oui, pour un non. Elles ne doivent le faire que quand le pouvoir d'une génération prend fin. Il est à noter que, dans une entreprise familiale, une génération reste assez longtemps au pouvoir. Selon une étude de Laveren et Bisschops
, les dirigeants restent en moyenne 19,5 années à la tête d'une entreprise familiale. Cette durée est en soi assez longue ; elle n'est toutefois pas inhabituelle dans une entreprise familiale. La même étude a montré que, dans les entreprises familiales, 37,6% des chefs d'entreprises conservent les rênes de l'entreprise pendant plus de 20 ans.
4. La relation entre parents et enfants change fondamentalement

Enfin, la succession se déroule parfois difficilement parce que la relation entre les parents et les enfants subit, au cours du processus, des changements fondamentaux et de grande envergure. D'une relation de parent à enfant, on passe à une relation d'adulte à adulte. Une telle évolution ne se fait pas toujours sans remous.
II. LE SCORECARD TRANSMISSION© : UN OUTIL POUR TOUTES LES ENTREPRISES FAMILIALES

Dans cette section, nous allons déterminer quels facteurs doivent être présents pour garantir le bon déroulement d'une succession
. Sur la base de la littérature et de notre expérience pratique, il s'avère que dix éléments peuvent être considérés comme des facteurs de réussite. Ces éléments peuvent être employés sous la forme d'un scorecard en matière de succession : plus le nombre de facteurs présents est élevé, plus il y a de chances que la succession soit couronnée de succès.
Facteur de réussite 1 : Le cédant trouve un nouveau rôle

Une succession ne peut pas réussir si le cédant ne parvient pas à renoncer à son entreprise. Le cédant détient véritablement les clés du succès de la succession. S'il se montre contrariant, le processus successoral durera beaucoup plus longtemps et ne se passera pas sans heurts.
Il est bien connu que certains cédants éprouvent des difficultés à préparer leur départ et à l'exécuter. Des études minutieuses ont tenté de déterminer quelles dynamiques psychologiques étaient à l'origine d'une résistance à la succession de la part du cédant.
Lansberg
, en particulier, a réalisé un travail de pionnier dans ce domaine. Selon lui, la résistance possède des aspects multiples :
· La succession met le cédant face à sa propre mortalité. Parler de succession, c'est se préfigurer son propre décès. Dès lors, le cédant passe par le même processus mental que quelqu'un qui, en raison d'une maladie, apprendrait qu'il ne lui reste qu'un certain temps à vivre. Ce processus se divise en plusieurs phases : déni, colère, dépression, acceptation. Pour le cédant, la situation est d'autant plus pénible qu'il doit vivre ce cycle à un moment où il est en bonne santé et où il est le pivot de l'entreprise familiale. Dans de nombreux cas, ce processus pèse à ce point lourd que le cédant ne passe pas outre à la phase de déni.
· Les fondateurs d'une entreprise familiale éprouvent généralement un besoin impérieux d'exercer leur pouvoir sur des tiers. Pour eux, par conséquent, la renonciation au pouvoir est perçue comme une perte de contrôle sur leur propre sort.
· Les dirigeants d'entreprises familiales ont souvent du mal à déléguer. Ils désirent avoir leur mot à dire dans la moindre décision. Dès lors, ils brossent un tableau excessif de ce qui peut se passer à leur départ. Ils s'imaginent les pires catastrophes, qui existent néanmoins plutôt dans leur imagination que dans la réalité.
· Pour de nombreux entrepreneurs familiaux, la succession équivaut à la perte de leur identité. Un entrepreneur s'identifie généralement de manière très intense à l'entreprise familiale qu'il a fondée, qui est véritablement une extension de sa personne et qui détermine sa place dans son environnement. L'abandon de l'entreprise équivaut à une perte partielle de sa propre identité.
· Le fait que les chefs d'entreprises familiales attachent une importance excessive à leur propre rôle donne naissance à des sentiments de jalousie et de rivalité à l'égard des successeurs potentiels, qui se traduisent généralement par une méfiance vis-à-vis des successeurs. En outre, cette situation complexe possède souvent une dimension supplémentaire en raison de conflits complexes entre père et fils
.
· L'univers des entrepreneurs familiaux se limite souvent à l'entreprise, en dehors de laquelle ils n'ont pas de centres d'intérêt. Ils ne peuvent pas se représenter une vie où ils ne s'occuperaient pas quotidiennement des grands et petits problèmes de l'entreprise.
Les résistances psychologiques à la succession décrites ci-dessus proviennent, dans un grand nombre de cas, du fait que de nombreux entrepreneurs sont fondamentalement indécis
. Cette indécision a pour conséquences qu'ils travaillent dur, qu'ils prennent leurs responsabilités très au sérieux et qu'ils sont extrêmement motivés pour réussir. Par ailleurs, ils sont souvent préoccupés par la situation de leur entreprise familiale et par ce qui peut se passer à l'avenir. Cette préoccupation alimente leurs craintes qui, à leur tour, confortent leur idée de ne pas abandonner l'entreprise. Pour céder sa place de manière constructive, le cédant doit disposer de certitudes et de sécurité dans quatre domaines.
Le premier domaine est celui de la sécurité quant à l'organisation de l'entreprise familiale.
L'objectif de tout entrepreneur familial devrait consister à préparer l'entreprise à fonctionner sans lui. Ceci signifie que l'entreprise familiale doit être organisée et fonctionne de manière professionnelle
. Les lignes directrices en la matière se retrouvent dans le facteur de réussite numéro 8.
Ensuite, l'entrepreneur familial recherche une certitude sur le plan de ses finances personnelles. Les entrepreneurs familiaux ont souvent travaillé dur pendant toute leur vie et sont préoccupés par la sécurité financière. Une planification financière appropriée est essentielle pour garantir la sécurité financière.
Par ailleurs, l'entrepreneur veut des certitudes quant à sa famille. À cet égard, les entrepreneurs aspirent souvent à une sorte de fausse certitude. Ils espèrent que leurs enfants poursuivront sur leur voie et refusent dès lors obstinément de faire face à la réalité, par exemple si leurs enfants n'ont pas les compétences requises pour leur succéder. Ils tentent, de cette façon, de protéger leurs enfants.
C'est la raison pour laquelle il est capital, pour l'entrepreneur familial, de faire preuve de lucidité à l'égard de ses enfants. En n'abandonnant pas l'entreprise, le cédant tente souvent de repousser la réalité de manière à protéger davantage ses enfants. Cette situation est en rapport avec les dilemmes classiques de l'éducation.
Il est dès lors utile de recommander de ne pas donner aux enfants un traitement spécial dans l'entreprise familiale et de rester en contact avec la réalité. Dans ce contexte, il est essentiel que les parents aient des attentes d'adultes à l'égard de leurs enfants et qu'ils leur appliquent les mêmes critères qu'aux autres membres du personnel. Ainsi, les enfants doivent être à même de présenter leurs plans, leurs attentes et leurs intentions vis-à-vis de l'entreprise familiale.
Enfin, l'entrepreneur recherche également des certitudes sur son plan psychologique personnel. Pour de nombreux entrepreneurs, d'un point de vue personnel, il n'est pas aisé de prendre congé de manière gracieuse. La possibilité d'une réflexion personnelle constituera, pour le cédant, un outil important pour faciliter l'abandon de l'entreprise. Toutefois, pour les entrepreneurs très actifs, la réflexion personnelle n'est pas toujours évidente
. Toutefois, il est conseillé de procéder à une réflexion sur les quatre "R" suivants (figure 3) :
Figure 3. Le modèle des 4 "R"

· Quelle raison (dans le sens d'une raison de vivre) reste-t-il au cédant après la succession ? Les entrepreneurs, dont la personnalité est totalement axée sur l'entreprise, doivent trouver une identité en dehors de l'entreprise familiale et découvrir progressivement qu'il y a une vie après le travail.
· Cette évolution peut parfois devenir plus aisée à mesure que le cédant réfléchit au nouveau rôle qu'il va pouvoir jouer. Un malentendu courant est qu'aucun rôle ne serait réservé, dans l'entreprise familiale, à l'entrepreneur qui en a cédé la direction et la propriété. Une étude empirique
 a montré que les cédants remplissent encore des rôles très divers après leur départ. Ils peuvent faire office de "conseillers à la demande"
.
Pour éviter tout malentendu et toute ambiguïté dans l'entreprise familiale comme au-dehors, il importe que le nouveau rôle soit délimité précisément, de manière à ce que le cédant et le successeur sachent où ils se situent. Il va sans dire que de nouveaux rôles en dehors de l'entreprise familiale peuvent eux aussi s'avérer très importants pour le cédant.
· Ensuite, il importe que le cédant acquière de nouvelles relations. Le cercle de connaissances de nombreux entrepreneurs se limite à la vie professionnelle. Il peut être intéressant d'élargir ce cercle après le départ de l'entreprise.
· Enfin, le cédant va devoir adopter de nouvelles routines. En d'autres termes, il ne doit plus se préoccuper jour et nuit de l'entreprise familiale.
Les difficultés psychologiques lors de la succession peuvent toucher non seulement le cédant, mais aussi la famille
.
La conjointe du cédant peut redouter la succession parce que son identité dans son environnement social est elle aussi déterminée en grande partie par l'entreprise. Elle peut, elle aussi, craindre de se sentir moins importante si son époux ne dirige plus l'entreprise.
En outre, la conjointe est parfois effrayée par d'éventuels heurts entre les enfants, que le processus successoral peut éventuellement entraîner. En particulier, la question de savoir qui sera le successeur peut donner lieu à des tensions.
Pour la famille, il peut être psychologiquement difficile d'aborder la problématique de la succession du cédant alors que ce dernier est toujours en vie. Les discussions de nature financière sont particulièrement considérées comme tabou : les jeunes sont considérés comme des rapaces s'ils parlent d'argent du vivant de leurs parents. D'autres inhibitions psychologiques au sein de la famille sont issues de la crainte du décès du fondateur, ce qui peut activer des sentiments, profondément ancrés, de crainte d'être abandonné. La peur d'une infraction à la règle de l'égalité entre les membres de la famille peut elle aussi jouer un rôle.
Par ailleurs, une résistance peut également voir le jour dans l'environnement du cédant. Les membres du personnel ont parfois une relation unique avec le fondateur de l'entreprise familiale, qui les a engagés, les a formés et leur a permis de faire carrière. Chez eux, la succession peut faire apparaître le spectre du chômage et susciter un manque de plaisir au travail.
Le processus de changement peut également inquiéter les clients, les banquiers et d'autres tiers, qui craignent de perdre leur contact au sommet de la hiérarchie de l'entreprise. Lansberg
 cite le cas d'un entrepreneur qui, après son départ de l'entreprise, avait déménagé dans une autre région mais qui, trois ans plus tard, répondait toujours aux appels de clients.
Facteur de réussite 2 : Un successeur motivé et capable devient le nouveau dirigeant

Un élément central du processus successoral est que la direction de l'entreprise familiale passe à un successeur compétent et motivé. Qu'est-ce que cela signifie ? En d'autres termes, quelles qualités attend-on d'un successeur ? Une étude canadienne
 a montré que les caractéristiques suivantes étaient jugées importantes pour un candidat successeur : intégrité, engagement en faveur de l'entreprise familiale, capacité à se faire respecter par le personnel, aptitude à prendre des décisions et aptitudes interpersonnelles
. D'autres auteurs ont réparti les caractéristiques des candidats successeurs en trois catégories
. La première comprend les qualités de direction, que tout chef d'entreprise doit posséder. Selon certains auteurs
, il importe que le successeur soit un entrepreneur visionnaire. La deuxième catégorie contient les aptitudes de direction. Toutefois, on attend encore plus des futurs dirigeants d'entreprises familiales. Ils doivent faire preuve d'engagement et de respect à l'égard de la famille.
La motivation du successeur
 est tout aussi importante que sa compétence. Les successions se déroulent nettement mieux si le candidat successeur aspire nettement à diriger l'entreprise familiale et considère cette situation comme un défi passionnant. En outre, le successeur doit avoir été libre de choisir d'entrer dans l'entreprise familiale
.
Une fois désigné officiellement comme successeur, un événement qui se situe à la fin de la phase d'entrée (voir plus haut), le représentant de la génération suivante se retrouve face à un nouveau défi. Il doit faire ses preuves en tant que nouveau chef d'entreprise. Ce n'est pas toujours chose aisée, car le successeur se trouve souvent dans la troisième phase de la succession (voir plus haut), où il partage la direction de l'entreprise familiale avec le cédant.
Comme nous l'avons déjà indiqué, le principal défi pour le successeur consiste à parvenir à un équilibre entre la continuité des activités d'une part et le renouvellement d'autre part. Ce renouvellement risque bien entendu de donner naissance à des conflits avec le cédant. Certains auteurs sont d'avis que les crises sont inévitables
. Pourtant, seule une minorité des successeurs ne gagne de la crédibilité qu'en optant résolument pour l'innovation
. Une approche plus efficace consiste à éviter les changements trop brutaux, mais à innover autour d'un axe de continuité. De la sorte, le réseau familial, qui est basé sur la confiance, reste intact, et le successeur rencontrera moins de résistance de la part du cédant.
Facteur de réussite 3 : Les relations sont bonnes entre le cédant et le successeur
Une bonne relation entre cédant et successeur est un facteur de réussite essentiel pour le bon déroulement de la succession
.
Des études ont montré que le respect et la compréhension mutuels étaient les principales caractéristiques d'une bonne relation. D'autres composants importants sont la confiance, le soutien, le feed-back, l'apprentissage mutuel, le plaisir et l'amitié
.
La plupart des successeurs attestent qu'une bonne relation avec le cédant doit se développer au fil du temps. Elle implique que la relation évolue d'un rapport de parent à enfant à celui d'un rapport entre collègues au sein de l'entreprise familiale
.
Plusieurs éléments favorisent une relation positive entre successeur et cédant. Une saine confiance en soi de la part du successeur est l'un de ces éléments. Ensuite, le successeur doit gagner le respect du cédant
. Il est tout aussi important que le cédant accorde au successeur une liberté suffisante
, ce qui n'est possible que si le cédant possède une image de soi positive
. Cet élément permettra l'apparition d'une relation de mentor où le cédant est à même d'apprécier que le successeur opère de manière indépendante. Kets de Vries remarque, à juste titre, que le cédant et le successeur peuvent ainsi avoir un "sentiment de continuité"
.
L'étude pionnière de Davis
 a montré qu'il existait également un rapport entre la qualité de la relation entre le cédant et le successeur et leur âge respectif. Ainsi, la relation entre ces deux acteurs est surtout harmonieuse si l'âge du cédant oscille entre 50 et 60 ans et celui du successeur entre 23 et 33 ans.
Malheureusement, la relation entre cédant et successeur est perturbée (parfois fortement) dans certains cas. Les successeurs se plaignent, dans un tel cas, du conservatisme du cédant, de son manque de confiance et de son attitude critique. De même, un manque (total) de feed-back (positif) et de reconnaissance, ainsi qu'une communication imparfaite, sont symptomatiques d'une mauvaise relation
. Une telle attitude de la part du cédant possède parfois des raisons psychologiques profondes
. Elle peut malheureusement entraîner, dans certains cas, un échec total de la succession.
Facteur de réussite 4 : Les relations sont bonnes dans toute la famille
La qualité des relations familiales est peut-être bien le facteur de réussite le plus important pour le déroulement optimal d'une succession
.
Dans leur important ouvrage sur les entreprises familiales
, C. et E. Hoover affirment que l'intelligence relationnelle est la pierre angulaire d'une entreprise familiale qui marche bien.
Selon eux, l'intelligence relationnelle consiste d'une part en fondements et d'autre part en aptitudes à mettre ces fondements en pratique.
Les fondements de l'intelligence relationnelle sont la confiance, le respect et l'optimisme.
Un degré élevé de confiance entre les différents membres de la famille revêt une importance capitale pour l'établissement de bonnes relations familiales. C'est d'autant plus le cas pendant le processus successoral, qui se caractérise généralement par un climat de crainte et d'incertitude. La confiance entre les membres de la famille peut y remédier. La confiance augmentera à mesure que la famille fait preuve de plus d'honnêteté, d'ouverture, de fiabilité et d'intégrité.
Le respect mutuel entre les membres de la famille est une autre caractéristique importante de bonnes relations familiales. Il contraste avec la tension, la rivalité, l'animosité et l'inimitié qui règnent dans de nombreuses entreprises familiales.
Ensuite, l'optimisme à l'égard de ce qui se passe dans l'entreprise familiale joue un rôle important. Il suppose surtout que les membres de la famille aient des attentes positives à l'égard de l'entreprise familiale et de leurs relations mutuelles.
Ces fondements d'intelligence relationnelle ne peuvent apparaître, subsister et s'améliorer que si la famille dispose d'un certain nombre d'aptitudes essentielles.
Dans une entreprise familiale, la communication ouverte est le carburant de l'intelligence relationnelle. De nombreuses entreprises familiales s'y montrent très mauvaises, si bien qu'il est parfois utile d'établir un schéma de communication formel auquel souscriront tous les membres de la famille.
Un composant essentiel d'une communication de qualité est la capacité d'écouter. D'autres aptitudes importantes sont la capacité à résoudre les problèmes de manière constructive et un planning adéquat.
Si la création et le maintien de bonnes relations familiales garantissent un avantage compétitif pour le bon déroulement de la succession, il est très important de gérer ce facteur.
Dans chaque entreprise familiale confrontée à une succession, il pourrait être utile d'établir une charte relationnelle. Une telle charte établit une analyse SWOT des relations familiales et formule des objectifs visant à améliorer les relations. Un composant important d'une telle charte relationnelle consiste en accords précis en matière de gestion des conflits. La culture d'entreprise des entreprises familiales, qui sont généralement dominées par la forte personnalité de leur fondateur, empêche souvent une résolution souple des conflits. Les fondateurs sont généralement des maniaques du contrôle qui tolèrent mal l'opinion d'autrui. Dès lors, dans l'entreprise familiale, il n'existe que peu de systèmes de gestion des conflits, voire pas du tout. Toutefois, les successions réussies se déroulent généralement dans des entreprises familiales qui ont mis de tels systèmes sur pied. L'on peut par exemple penser à la mise au point d'une procédure de concertation, à l'intervention du forum familial, etc.
Facteur de réussite 5 : Il y a gouvernance de l'entreprise et de la famille
La succession est incontestablement facilitée si la famille et l'entreprise familiale obtiennent un bon score en matière de gouvernance
. Pour certaines entreprises familiales, la phase de la succession peut même être l'occasion de mettre en œuvre un système de gouvernance. Ce système sera moins nécessaire si le processus successoral a pour effet que le successeur acquière toutes les parts de l'entreprise familiale. Dans ce cas, le successeur aura tout à dire et sera le seul, en tant que nouveau propriétaire de l'entreprise familiale, à courir le moindre risque.
Les choses sont différentes si plusieurs représentants de la nouvelle génération doivent collaborer après la succession. Pour éviter que cette collaboration ne donne lieu à des conflits, il est conseillé d'élaborer un solide système de gouvernance. Celui-ci est également nécessaire si la propriété, après la succession, est d'une part détenue par le successeur et d'autre part par des membres de la famille qui ne travaillent pas dans l'entreprise. Ici aussi, la gouvernance jouera un rôle essentiel.
La gouvernance, dans une entreprise familiale, se compose de la gouvernance de l'entreprise et de celle de la famille. 
Gouvernance de l'entreprise

Pour ce qui est de la gouvernance de l'entreprise, tout comme dans toute autre société, un conseil d'administration actif est vital.
Le conseil d'administration jouera un rôle important lors de la phase de succession. Avant tout, un conseil d'administration efficace sera une "police d'assurance" contre la disparition inattendue du fondateur en raison d'un décès soudain. Dans une telle situation, le conseil d'administration pourra garantir la continuité des activités.
De manière plus générale, le conseil d'administration peut aider la famille à définir ses perspectives et surtout à objectiver le processus successoral. Le conseil d'administration peut apporter une contribution importante en étudiant avec sérénité les différentes options successorales dont dispose la famille et en accompagnant le processus successoral.
En outre, le conseil d'administration peut jouer un rôle important dans la préparation du successeur et dans la sélection finale.

Gouvernance de la famille
À côté de la gouvernance de l'entreprise proprement dite, une entreprise familiale se doit de s'intéresser à la gouvernance de la famille (gouvernance familiale), surtout pendant la période de succession. La gouvernance familiale se compose d'une vision commune de propriétaire, d'une structure familiale et d'accords.

Vision commune de propriétaire
Tout d'abord, il importe que la famille partage une même vision de propriétaire. La vision de propriétaire se distingue de la vision et de la mission de l'entreprise, qui traduisent généralement par un slogan les valeurs que défend l'entreprise ainsi que ses objectifs. La vision de propriétaire est l'expression des convictions fondamentales de la famille à l'égard de l'entreprise. Elle revêt une importance capitale, car elle est la base de la structure de la propriété, de la gouvernance et de la direction de l'entreprise familiale.
Dans la plupart des entreprises familiales, la vision de propriétaire est ancrée profondément. Elle correspond aux convictions les plus intimes du fondateur. Si ce dernier estimait par exemple que l'entreprise familiale ne pouvait être dirigée que par une personne, on retrouvera encore souvent, des années plus tard, des traces de cette conviction dans la vision de propriétaire.
Les entreprises familiales risquent d'être entraînées dans de graves conflits si les différents propriétaires familiaux ne sont pas sur la même longueur d'onde en ce qui concerne la vision de propriétaire. Il n'est pas rare qu'une telle situation entraîne l'éclatement du groupe de propriétaires.
Ainsi, il arrive régulièrement que des propriétaires familiaux, dont la vision de propriétaire diffère considérablement de celle des autres membres de la famille, souhaitent vendre leurs parts. Cette situation peut parfois entraîner un effet de dominos qui débouche sur la vente intégrale de l'entreprise familiale.
La vision commune de propriétaire suppose que la famille soit d'accord sur six points
 :
· les valeurs que défend la famille ;
· la philosophie de base (l'entreprise avant tout, les propriétaires avant tout ou un équilibre entre ces deux philosophies) ;
· le type de propriétaire qu'on désire être : propriétaire opérationnel, propriétaire dirigeant, propriétaire passif, propriétaire engagé ;
· la façon dont la direction de l'entreprise familiale est exercée ;
· l'importance de la stratégie ;
· le retour financier souhaité, le profil de risque et la liquidité des parts.
Une structure familiale est constituée par le forum familial. Ce dernier :
· est l'endroit où les membres de la famille confirment leurs engagements mutuels et à l'égard de l'entreprise familiale. De la sorte, il contribue à un renforcement des relations familiales.
· est un organe de communication. Il s'agit de l'endroit où les membres de la famille reçoivent des informations au sujet de l'entreprise.
· détermine les règles que les membres de la famille doivent respecter vis-à-vis de l'entreprise familiale. Ces règles sont stipulées dans la charte familiale dont nous parlerons ci-après.
· peut venir renforcer le conseil d’administration. Les membres de la famille qui ne sont pas vraiment à leur place dans le conseil d'administration, par exemple parce qu'ils manquent des compétences requises, peuvent intervenir dans le forum familial.
· veille au respect des valeurs familiales par l'entreprise.
· est l'endroit tout indiqué pour discuter de certains conflits (mais pas tous) et les résoudre. Ainsi, l'expérience a montré qu'il valait mieux discuter ailleurs des problèmes et conflits avec la direction ou des soucis quotidiens de l'entreprise familiale. Le forum familial n'est pas non plus l'endroit approprié pour critiquer la direction.
· prend à cœur la formation des membres de la famille, et plus particulièrement des successeurs, et organise régulièrement des programmes de succession adaptés.
Il est en effet à peu près impossible de réaliser la conception à long terme de la famille si, dans la famille, des accords précis ne sont pas conclus au sujet de thèmes importants. Ces thèmes sont fixés dans la charte familiale, une sorte de constitution familiale.
Les accords sont nécessaires, car ils permettent d'anticiper les problèmes et les conflits. Lorsqu'une famille se retrouve soudainement face à un problème précis, il n'est pas toujours évident de trouver sans délai la solution appropriée. Souvent, l'attention ne se porte pas sur le problème mais sur la personne qui en est à l'origine. Prenons par exemple le cas d'un membre de la famille qui postule pour un emploi dans l'entreprise familiale. Cette situation est nettement plus facile à gérer si des conditions d'embauche objectives et précises ont été définies à l'avance. Si ce membre de la famille ne satisfait pas aux critères stipulés, sa candidature peut être rejetée sans que ce refus n'entraîne un conflit personnel. De même, en cas de succession, la charte joue un rôle particulièrement important : c'est en effet elle qui détermine quelles conditions le ou les candidats successeurs doivent remplir.
Toutes les familles sont différentes ; l'élaboration d'accords est donc un travail sur mesure. Le contenu de la charte familiale dépend également de la phase dans laquelle l'entreprise familiale se trouve, de l'ampleur de la famille, du nombre d'actionnaires actifs et passifs, de la culture de la famille et de l'entreprise familiale, du degré d'harmonie au sein de la famille, etc. Toutefois, la plupart des chartes s'intéresseront aux thèmes suivants :
· valeurs et conception familiales
· propriété de l'entreprise familiale
· objectifs financiers
· carrières au sein de l'entreprise familiale
· rémunération des membres de la famille actifs et non actifs
· gouvernance de l'entreprise familiale
· gouvernance de la famille
· rôle des personnes extérieures à la famille dans l'entreprise familiale
· communication
· harmonie familiale et conflits
· formation
· efforts en faveur des jeunes
· philanthropie
Facteur de réussite 6 : Le successeur forme une équipe soudée avec les employés non familiaux
Il importe que le successeur ne néglige pas non plus les ambitions et les aspirations des personnes extérieures à la famille qui sont actives dans l'entreprise familiale. Ces personnes sont, en premier lieu, les managers étrangers à la famille. Dans leur passionnante étude "Teammanagement van het familiebedrijf"
, le professeur Johan Lambrecht et Katrien Baetens énumèrent plusieurs commandements que les membres de la famille doivent observer à l'égard des managers externes.
· Tout d'abord, les personnes extérieures à la famille veulent des responsabilités et des opportunités qui correspondent à leurs capacités. Dans ce contexte, il peut parfois s'avérer nécessaire de limiter le nombre de membres de la famille actifs.
· Le respect et la reconnaissance sont le carburant d'une bonne relation avec les personnes extérieures à la famille.
· Il convient de communiquer honnêtement avec les managers externes au sujet de l'avenir.
· Les managers externes doivent être impliqués dans la stratégie.
· La communication et l'information sont des pierres angulaires des relations avec les managers externes. Il est vital d'être à leur écoute.
· Enfin, la famille doit accorder sa confiance au manager externe.
Facteur de réussite 7 : Toutes les alternatives sont examinées
Il est capital, avant d'opter pour une succession familiale, de dresser la liste de toutes les alternatives et de les comparer minutieusement.
En règle générale, la famille disposera de trois alternatives, qui sont représentées dans la figure 4.
Figure 4. Alternatives de succession

Dans le Baromètre de l'Entreprise Familiale, l'Institut pour l'Entreprise Familiale (Instituut voor het Familiebedrijf) a demandé pour quelles raisons on opterait pour une succession familiale. Voici les réponses:
43 %
offrir une chance aux enfants

27 %
l'intérêt général

26 %
permettre aux enfants de gagner de l'argent

22 % 
poursuivre la tradition familiale
La raison principale consiste manifestement à donner une chance aux enfants. L'on entend par là leur donner la possibilité de s'épanouir de manière autonome, c'est-à-dire en tant qu'entrepreneurs indépendants.
Outre ces raisons, il existe bien entendu d'autres motifs pour lesquels les entrepreneurs familiaux optent pour une succession par un membre de leur famille
.
· La succession familiale permet d'assurer la pérennité de leurs idées et de leurs valeurs personnelles.
· Ils estiment que l'œuvre de leur vie est passée en de bonnes mains.
· Ils peuvent rester en contact avec l'entreprise familiale, et éventuellement continuer à y exercer une certaine influence.
· Ils estiment que leurs nombreux efforts n'ont pas été consentis en vain.
Un élément important est que la succession familiale n'a de sens que si plusieurs conditions de base sont remplies :
· La famille doit disposer de candidats successeurs compétents, qui optent résolument pour l'entreprise familiale.
· Le plan stratégique familial doit témoigner d'un engagement réel de la famille à poursuivre l'activité de l'entreprise familiale.
· La famille doit partager une vision commune de propriétaire.
· La stratégie choisie doit faire en sorte que l'entreprise familiale reste en des mains familiales.
Dans certaines circonstances, la vente de l'entreprise familiale constituera une alternative qui doit être envisagée (il faut l'oser).
Pour nombre d'entrepreneurs familiaux, il ne s'agit pas là d'une tâche aisée
. Pour la plupart des entrepreneurs familiaux, la fondation et le développement de l'entreprise familiale représentent un investissement non seulement financier, mais aussi émotionnel. Ils craignent en outre que la dynamique et d'autres caractéristiques positives de l'entreprise familiale disparaissent en cas de vente à une autre entreprise (non familiale). En outre, les liens étroits établis avec le personnel peuvent souvent constituer un obstacle à la vente. Enfin, les entrepreneurs familiaux craignent souvent qu'un acheteur ne change la culture de l'entreprise familiale ou ne la positionne dans un nouveau segment du marché.
Toutefois, la vente peut parfois être la seule issue si la succession familiale s'avère impossible en raison de l'absence de successeurs ou du manque de successeurs compétents. Parmi les autres arguments en faveur de la vente, citons les suivants :
· L'entrepreneur dispose de moyens financiers insuffisants pour pouvoir se retirer confortablement de l'entreprise familiale.
· Les relations familiales rendent une succession familiale impossible.
· Les perspectives économiques de l'entreprise familiale sont peu réjouissantes.
· Le secteur où l'entreprise familiale est active connaît des mouvements de consolidation qui rendent une poursuite d'activité autonome trop risquée.
· L'entrepreneur a perdu tout intérêt pour l'entreprise familiale.
· L'entrepreneur est confronté à une offre à ce point intéressante qu'il ne peut pas la refuser.
Eu égard aux aspects émotionnels qui accompagnent une vente éventuelle, une approche objective nous semble indiquée. Il en va de même pour l'établissement d'une liste de candidats potentiels.
Si la succession familiale est impossible et si la famille ne veut pas vendre l'entreprise familiale, elle peut faire appel à un manager externe qui assurera, temporairement ou non, la direction de l'entreprise. De la sorte, la famille peut conserver le contrôle de l'entreprise familiale, mais elle résout le problème du vide qui est apparu au niveau de la direction.
En règle générale, les managers externes stimulent la professionnalisation de l'entreprise familiale. Ils peuvent également amener de nouvelles idées intéressantes qui favoriseront la croissance de l'entreprise.
La collaboration avec un manager externe ne peut réussir que si les deux parties témoignent d'une grande confiance mutuelle. C'est bien compréhensible : la famille confie son bien le plus important à un tiers, alors que ce dernier laisse la famille déterminer partiellement le cours de sa carrière.
Lors du choix d'un manager externe, il convient de veiller à ce que ce dernier se réalise bien qu'il travaille dans une entreprise familiale, avec les avantages et les inconvénients que cela représente. De nombreux managers externes adoptent une attitude radicale et font totalement abstraction du facteur familial. Une telle attitude est rarement couronnée de succès et entraîne souvent le licenciement précoce du manager externe. Un bon manager externe, par contre, considérera la famille comme un intervenant important avec lequel il traitera de manière constructive.
Dans certains cas, il peut être utile, pour l'entreprise familiale, de faire appel à un manager intérimaire ou de transition. Ce dernier assurera la direction de l'entreprise familiale en attendant que les successeurs familiaux soient prêts à assumer leur tâche. En outre, il peut être très précieux en tant que mentor des successeurs. Des études ont démontré que le recours à de tels managers intérimaires pouvait être un excellent choix d'un point de vue économique
.
Facteur de réussite 8 : L'entreprise familiale est gérée avec professionnalisme
Pour différentes raisons, la gestion professionnelle de l'entreprise familiale revêt de l'importance pour le bon déroulement de la succession. Comme expliqué ci-dessus, une entreprise familiale dirigée de manière professionnelle offrira au cédant l'assurance qu'elle continuera à être performante après son départ. Pour le successeur, il est tout aussi important d'arriver dans un environnement professionnel.
Il va de soi que les entreprises familiales les plus performantes possèdent un concept commercial solide (combinaisons de produits et de marchés), une vision et une mission ambitieuses et une stratégie équilibrée
. Les entreprises familiales disposent d'un atout de par leur possibilité de définir une véritable stratégie à long terme avec un groupe de propriétaires restreint.
Ensuite, une entreprise familiale a, tout comme les autres entreprises, besoin de moyens, en particulier sur les plans humain et financier. Si la famille ne dispose pas de moyens financiers suffisants pour financer la croissance, elle stagnera ou devra rechercher des capitaux externes. Cette situation n'est pas toujours sans danger. Les bailleurs de fonds externes exigent généralement un retour plus élevé, s'immiscent dans la direction, se protègent contre toute dilution et veulent généralement une option "put" grâce à laquelle ils sont désintéressés après une certaine période. Le caractère familial peut ainsi être progressivement érodé.
Pour l'entreprise familiale, la professionnalisation au moment opportun sur le plan des systèmes opérationnels et de gestion, ainsi qu'au niveau des processus d'exploitation, est elle aussi importante. Tout comme les entreprises non familiales, les entreprises familiales doivent dès lors se professionnaliser dans les domaines de l'administration, de la comptabilité, des ventes, de la production, de l'informatique, du transport, de la planification, des structures, des budgets, de la mesure des prestations, de la communication, de la prise de décisions, etc. Cette évolution est parfois gênée par la vision du fondateur
. Les entreprises familiales sont souvent fondées par de fortes personnalités. Leur logique imprègne tous les processus, les procédures, les règles et les usages. Au fil du temps, ce point fort devient un point faible, car il contrecarre la professionnalisation.
La culture de l'entreprise est tout aussi importante dans une entreprise familiale que dans une entreprise non familiale. Sur ce plan également, il existe une interaction entre la famille et l'entreprise. La culture de l'entreprise familiale est en effet partiellement déterminée par la culture de la famille. Les valeurs et les usages en vigueur dans une famille sont transplantés dans l'entreprise.
Ce phénomène peut être positif si la culture familiale se caractérise par la flexibilité, l'ouverture d'esprit, l'innovation et la créativité. Toutefois, ici aussi, la vision du fondateur peut s'avérer problématique. Si le fondateur est de type paternaliste, la culture peut s'avérer un handicap plutôt qu'un atout. Les différents éléments d'une entreprise familiale gérée de manière professionnelle sont présentés dans la figure 5.
Figure 5. L'entreprise familiale gérée de manière professionnelle


Facteur de réussite 9 : La succession aboutit à un partage correct de la propriété
Une grande partie de la littérature et des études en matière de succession s'intéressent exclusivement au transfert de la direction. Toutefois, la succession n'est complète que quand la propriété est elle aussi transférée.
L'on pourrait croire, à tort, que le transfert de la propriété possède une charge émotionnelle moins importante que celui de la direction. C'est souvent loin d'être le cas. Ici aussi, des tensions peuvent apparaître, par exemple quand il s'agira de savoir lequel des enfants deviendra propriétaire après la succession, ou quelle sera la valeur ou le prix de transfert de la propriété de l'entreprise familiale
.
Selon Flören, il importe que, lors du transfert de la propriété, il existe un équilibre entre les notions d'équité, d'implication et de gouvernabilité (figure 6).
Figure 6. Transfert de propriété





Source : Flôren, 2003
La plupart des parents considèrent l'équité comme un pilier important sur lequel doit reposer toute disposition en matière de succession. Le droit successoral belge est conforme à ce principe et limite considérablement la possibilité de favoriser un enfant précis, à savoir, dans le cas précédent, le successeur
. Lorsque tous les enfants héritent de l'entreprise familiale (ou de ses parts), ils sont, en tant qu'actionnaires, impliqués de manière égale d'un point de vue juridique, car ils possèdent chacun le même nombre de suffrages dans l'assemblée générale. Une prérogative importante de cet organe consiste en la désignation d'administrateurs, ce qui peut placer le successeur en situation précaire. En cas de conflits, une telle situation peut entraîner l'impossibilité de diriger l'entreprise familiale, voire provoquer sa perte.
Pour y remédier, différentes techniques juridiques peuvent être employées. Avant tout, une gouvernance convenablement définie peut offrir une solution. Elle fera en sorte que chaque actionnaire joue le rôle qui lui est attribué selon les accords conclus.
La mise en œuvre d'un instrument de contrôle est encore plus efficace.
La technique de base est la même, quelle que soit la forme juridique de l'instrument, et elle comprend les étapes suivantes :
· Le cédant crée, avec le successeur ou non, un instrument.
· Les parts de l'entreprise familiale sont intégrées à l'instrument. L'instrument devient donc véritablement la mère de l'entreprise familiale.
· L'administration de l'instrument est confiée au successeur. Une caractéristique fondamentale des instruments qui entrent en ligne de compte est que le successeur ne peut pas être démis de son poste d'administrateur. Comme le successeur détient, en tant qu'administrateur inamovible, les rênes de l'instrument de contrôle, il domine également l'entreprise familiale. L'instrument de contrôle contient en effet toutes les parts de l'entreprise. En tant qu'administrateur de l'instrument, le successeur disposera de toutes les voix à l'assemblée générale de l'entreprise familiale, dont il pourra nommer le conseil d'administration. De la sorte, il acquiert les pleins pouvoirs dans l'entreprise familiale.
· Les titres (actions ou certificats) émis par l'instrument sont généralement offerts aux enfants, qui jouissent en principe des mêmes droits, par l'intermédiaire d'un don manuel ou d'une autre technique fiscalement intéressante.
La technique de base peut être représentée graphiquement comme suit (figure 7).
Figure 7. Contrôle via un instrument de contrôle

La mise en œuvre de l'instrument de contrôle permet de réconcilier deux objectifs importants : le traitement équitable de tous les enfants et l'attribution du pouvoir dans l'entreprise familiale au successeur.
Facteur de réussite 10 : La succession fait l'objet d'une planification
Plusieurs études montrent qu’une planification rigoureuse constitue un facteur de réussite important de la succession[1]. Dans le cadre du présent article, nous nous limiterons à l’étude des lignes maîtresses de ce facteur de réussite. La planification aura généralement trait à la transmission de la direction et ensuite de la propriété.

Comme le montre le graphique suivant, il est souhaitable, dans le cadre de la succession, d’organiser la planification autour de cinq pôles : l’entreprise familiale elle-même, le cédant, le successeur et la propriété.


Les plans suivants peuvent notamment être envisagés autour de ces cinq pôles :

L’entreprise
· un plan de gouvernance, ayant vocation à s’assurer de la conformité de l’entreprise familiale au Code Buysse

· un plan stratégique : le cédant, le successeur et les autres parties prenantes (par exemple les associés et actionnaires passifs, les banquiers, etc.) ont un intérêt à connaître la stratégie de l’entreprise familiale dans le cadre de la succession.

La famille

· définition de la vision du propriétaire

· gouvernance familiale :

· charte familiale

· forum familial

Le cédant

· définition de son nouveau rôle

· timing de la succession

· planification financière

· plan d’urgence

Le ou les (candidats) repreneur(s)

· plan d’étude

· plan de carrière

· plan de formation

· plan d’encadrement

La propriété

· planification juridique

· planification fiscale

· convention d’actionnaires

· création de structures de contrôle

· évaluation

· planification des liquidités

Tous ces plans ne sont pas nécessaires à toutes les familles. Leurs besoins seront déterminés au cas par cas.
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